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LA VIRGULE S’UTILISE 
 

après un complément de phrase (CP)* placé en début de phrase et pour  
encadrer un CP en milieu de phrase (il faut l’encadrer de deux virgules) : 
 
 

pour séparer des groupes identiques : 

 
 

avant les coordonnants mais, car, or, puis, c’est-à-dire, autrement dit, soit, 
voire, à savoir, etc.  
Ne s’utilise pas avec et, ou, ni (à moins qu’il y ait une énumération). 

 
 

* Le CP complète l’ensemble de la phrase et apporte le plus souvent une précision  
(de temps, de lieu, de manière). Pour l’identifier, rappelez-vous qu’il est  
supprimable et déplaçable. 

Exemple : L’autre jour, j’ai trouvé un trésor. Chez moi, tôt le matin, tout est calme. 

Exemple (verbes) : L’autrice explique, analyse, synthétise. 

Exemple : Je ne peux pas l’appeler, car je ne connais pas son numéro de téléphone. 



  
 
  

 

LA VIRGULE S’UTILISE 
 
 

  



  
 
  

 

LES PRONOMS RELATIFS 
 

On emploie lequel, laquelle, lesquels, lesquelles après une préposition autre que « de » 
(sur, sous, avec, dans, pour, chez, par, etc.). 
 
 

 
On emploie duquel, de laquelle, desquels, desquelles avec une locution prépositive 
(près de, loin de, à côté de, à l’intérieur de, etc.). 
 
 

 
On emploie auquel, à laquelle, auxquels, auxquelles lorsque le verbe de la proposition 
relative est construit avec la préposition à. 
 

  

Exemple : Elle veut s’acheter un bateau avec lequel elle pourra faire le tour du monde. 

Exemple : C’est un film à la fin duquel tout le monde pleure. 

Exemple : Je prodigue des conseils à un homme. 
L’homme auquel je prodigue des conseils est mon père. 



  
 
  

 

LES PRONOMS RELATIFS 
 

N’oubliez pas de contracter :  à + lequel = auquel 
à + lesquels = auxquels,  
à + lesquelles = auxquelles. 
 

→ Pour faire le bon choix, il faut rechercher avec soin l’antécédent. 
 
         
 
  



  
 
  

 

LA VIRGULE INTERDITE 
 

Attention! La virgule est interdite dans les contextes suivants :  
 
On ne sépare pas par une virgule : 
Le groupe ayant la fonction de sujet et de groupe verbal. 
 
 

 
Un mot et l’élément qui le suit obligatoirement (le verbe et son complément direct ou 
indirect). 
 

 

Un verbe, un adverbe, un adjectif, etc. et son modificateur. 
 

  

Exemple : La randonnée que nous avons faite _ nous a complétement épuisés. 

Exemple : Mon frère explique _ à ses enfants _ tout ce qu’il sait sur les animaux. 

Exemple : Il parle _ lentement. Cette fleur est extrêmement _ belle. 



  
 
  

 

LA VIRGULE INTERDITE 
 

 

  



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
CE/SE OU C’EST / S’EST 
 

Règles et astuces : 
 
Si on ne peut pas remplacer par « cela », on choisit se (pronom personnel généralement  
suivi d’un verbe).  Elle se dit → on ne peut pas dire « Elle cela dit », alors on écrit se.  
 
 
 
Si on peut ajouter « -là », on choisit ce (déterminant démonstratif). Ce patient → on peut  
dire « ce patient-là », alors on écrit ce. 
 
Si on peut remplacer par « cela est », on choisit c’est. Il s’est fait mal → on ne peut pas  
dire « Il cela est fait mal », alors on écrit s’. C’est un infirmier → on peut dire « cela est  
un infirmier », alors on écrit c’. 
 

Attention : L’expression « pour ce faire » s’écrit avec ce (pour faire cela). 



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
CE/SE OU C’EST / S’EST 
 

CE/ SE 
 

 

 

 

C’EST/ S’EST 

 

  



  
 
  

 

LES HOMOPHONES : À / A 
 

Règles et astuces : 
 
Si on peut remplacer le a (verbe) par la conjugaison « avait », alors le a ne prend  
pas d’accent. 
 
 
→ Pas d’accent, car on peut remplacer « a » par « avait ». 
 
 
Si on ne peut pas remplacer par la conjugaison « avait », alors le a prend un accent 
(préposition). 
 
 
→ On met un accent, car on ne peut pas remplacer à par « avait ». 
  

Exemple : « Marguerite a (avait) eu très peur lors de sa piqûre. » 

Exemple : « Ce poste est à (avait) Geneviève. » 



  
 
  

 

LES HOMOPHONES : À / A 
 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
  



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
ÇA / SA 
 

Règles et astuces : 
 
Sa (déterminant possessif) est placé devant un adjectif ou un nom. 
 
Il est possible de remplacer sa par un autre déterminant (ta ou ma) dans une phrase. 
 
 
 
 
Ça peut être remplacé par « cela ». 
 
 
  

Exemple : « Sa paire de ciseaux est dans sa trousse de premiers soins. »  
  → Ta paire de ciseaux et dans ta trousse de premiers soins. 

Exemple : « Ça ne doit pas être si compliqué. » → Cela ne doit pas être si compliqué. 



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
ÇA / SA 
 

    

  



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
ON / ONT 
 

Règles et astuces : 
 
On (pronom indéfini à la troisième personne du singulier) peut être remplacé par  
le pronom « il » ou le pronom « elle ». 
 
 
 
 
Ont (verbe avoir à la troisième personne du pluriel) peut être remplacé par « avaient ». 
 
 
  

Exemple : « On aime voir un patient courtois. » → Il aime voir un patient courtois. 
 

Exemple : « Elles ont de beaux uniformes à donner. » → Elles avaient de beaux  
                          uniformes à donner. 



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
ON / ONT 
 

     
  



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
PEU / PEUT / PEUX 
 

Règles et astuces : 
 
Peu (adverbe a le sens de « petite quantité ») peut être remplacé par son contraire : 
beaucoup. 
 
 
 
S’il est impossible de remplacer par « beaucoup », il s’agit du verbe pouvoir, conjugué à la 
première ou à la deuxième personne du singulier (peux) ou à la troisième personne du 
singulier (peut). On peut le remplacer par le verbe pouvoir à l’imparfait : 
 
 
  

Exemple : « Cette personne a peu d’appétit. » → Cette personne a beaucoup d’appétit. 
 

Exemples : « Elle peut se déplacer rapidement avec ses béquilles. » → Elle pouvait se  
                            déplacer rapidement avec ses béquilles.  

  « Je peux prendre des dictionnaires » → Je pouvais prendre des dictionnaires. 



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
PEU / PEUT / PEUX 
 

   

   
  



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
SON / SONT 
 

Règles et astuces : 
 
Sont (verbe être conjugué à la troisième personne du pluriel) peut être remplacé  
par étaient. 
 
 
 
S’il est impossible de le remplacer par étaient, il s’agit du déterminant : son. 
 
Son peut être remplacé par un autre déterminant (mon, par exemple). 
 
 
  

Exemple : « Elles sont venues voir la professeure. » → Elles étaient venues voir la 
professeure. 

 

Exemple : « Il a son sac à dos près de lui. » → Il a mon sac à dos près de lui. 



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
SON / SONT 
 

   

     
  



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
MAIS / MES 
 

Règles et astuces : 
 
Mes (déterminant possessif) peut être remplacé par « tes ». 
 
 
 
 
 
Mais (conjonction) peut être remplacé par « pourtant » ou par « cependant ». 
 
  

Exemple : « J’ai oublié mes uniformes à la clinique. » → J’ai oublié tes uniformes à la 
clinique. 

 

Exemple : « Vous étiez au cégep, mais je ne vous ai pas vus. → Vous étiez au cégep,  
       pourtant je ne vous ai pas vus. 



  
 
  

 

LES HOMOPHONES :  
MAIS / MES 
 

   

     
  



  
 
  

 

LE PARTICIPE PASSÉ  
AVEC L’AUXILIAIRE ÊTRE 
 

Règles et astuces : 

Le participe passé entre dans la conjugaison de tous les temps composés.  
Un participe passé employé avec l’auxiliaire être est tout simplement un participe  
précédé du verbe être. → Il s’accorde en genre et en nombre avec le sujet du verbe.  

→ Cette règle s’applique aussi avec les verbes d’état (paraître, sembler, devenir,  
rester, demeurer). 

 

 

 

 

Exemple :  Alicia est sortie marcher hier soir. Le sujet est le nom propre Alicia, qui est féminin  
  singulier. Le participe passé « sortie », précédé de l’auxiliaire être (est),  
  s’accorde donc au féminin singulier. 

Exemple :  Les trois hommes étaient partis tôt pour le travail. Le sujet est le nom commun 
  hommes, qui est masculin pluriel. Le participe passé « partis », précédé de 
  l’auxiliaire être (étaient), s’accorde donc au masculin pluriel. 



  
 
  

 

LE PARTICIPE PASSÉ  
AVEC L’AUXILIAIRE ÊTRE 
 

   

      
  



  
 
  

 

LE PARTICIPE PASSÉ  
AVEC L’AUXILIAIRE AVOIR 
 

Règles et astuces : 

Le participe passé entre dans la conjugaison de tous les temps composés. Un participe passé employé  
avec l’auxiliaire avoir est tout simplement un participe précédé du verbe avoir. → Il s’accorde en genre  
et en nombre avec le complément direct (CD) si ce dernier est placé avant le verbe. 

→ S’il n’y a pas de complément direct ou s’il est placé après le verbe, le participe passé employé avec  
l’auxiliaire avoir ne s’accorde pas. En bref, les deux conditions pour qu’il y ait accord du participe passé : 

1- Le verbe doit avoir un CD. 2- Le CD doit être placé avant le verbe.                                                                                         
→Les questions à poser : Sujet + Verbe + qui ou quoi? 

 

 

 

Exemple :  On a chaudement remercié l’équipe de soins. Le complément direct du verbe  
« a remercié » est le groupe nominal l’équipe de soins. (On a remercié qui?)  
Puisqu’il est placé après le verbe, le participe passé remercié ne s’accorde pas. 

Exemple :  Laquelle avez-vous préférée? Le complément direct du verbe « avez préférée » est le 
pronom interrogatif laquelle. (Vous avez préféré quoi ?) Puisqu’il est placé avant le 
verbe, le participe passé préférée s’accorde en genre et en nombre avec  
ce pronom (féminin, singulier). 



  
 
  

 

LE PARTICIPE PASSÉ  
AVEC L’AUXILIAIRE AVOIR 
 

   

    
  



  
 
  

 

LE PARTICIPE PASSÉ  
EMPLOYÉ SEUL 
 

Règles et astuces : 

On appelle participe passé « employé seul » ou adjectif participe celui qui n’est précédé  
ni de l’auxiliaire avoir ni de l’auxiliaire être. En fait, il est utilisé dans les mêmes contextes  
que l’adjectif : sa règle d’accord est donc la même que celle de l’adjectif. 

→ Il s’accorde en genre et en nombre avec le mot auquel il se rapporte. 

 

 

 

 

Exemple :  Cet organisme aide les familles touchées par une catastrophe naturelle.  
  Dans cette phrase, « touchées » est un adjectif participe issu du participe passé  
  du verbe toucher. Il s’accorde en genre et en nombre avec le nom avec lequel  
  il est en relation, soit familles (féminin, pluriel). 

Exemple :  Arrivés depuis quelques minutes, les visiteurs ont dû attendre le préposé.  
  « Arrivés » s’accorde en genre et en nombre avec le nom avec lequel il est en   
  relation soit visiteurs (masculin, pluriel). 



  
 
  

 

LE PARTICIPE PASSÉ  
EMPLOYÉ SEUL 
 

   

     


